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LES ABONNEMENTS GENERAUX CFF 
 

L’administration communale tient à la disposition de la 
population  6 abonnements généraux.  
Les cartes journalières émises pour ces abonnements sont en 
vente au prix de Fr. 35.- par abonnement et par jour.  
Veuillez vous adresser au bureau communal durant les heures 
d’ouverture.  

*************************************************************************** 

HORAIRE D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL  
 
Lundi et jeudi matin de 8h00 à 11h30 et après-midi fermé 
Mardi et mercredi matin de 8h00 à 11h30 et après-midi de 13h30 à 17h00 
Vendredi matin de 8h00 à 11h30 et après-midi de 13h30 à 16h00 
Tél. 026 470 40 00 e-mail:    commune@avry.ch 

*************************************************************************** 

HORAIRE D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHEQUE REGIONALE D’AVRY (BRA) 
 
Mardi  15h00 à 18h00 
Mercredi  15h00 à 19h30 
Jeudi   15h00 à 18h00 
Vendredi  15h00 à 18h00 
Samedi 09h00 à 12h00 

.  
 

 
 

*************************************************************************** 

CALENDRIER DES CONSULTATIONS POUR LE SERVICE DE PUERICULTURE 
 
Chaque 1er vendredi du mois uniquement sur rendez-vous, de 13h30 à 18h00. 
Permanence téléphonique du lundi au vendredi, de 08h00 à 09h30 au 026 347 39 69 

*************************************************************************** 

LE CENTRE DE TRI 
Horaire d’été (heure d’été) Horaire d’hiver (heure d’hiver) 
Mardi   de 08h30 à 11h30 de 08h30 à 11h30 
Jeudi   de 16h00 à 19h00 de 16h00 à 18h00 
Vendredi  de 16h00 à 19h00 
Samedi    de 09h00 à 12h00  de 09h00 à 12h00 
 et   de 14h00 à 16h00 

*************************************************************************** 
PERMANENCE JURIDIQUE 
Elle a lieu tous les mardis, sans rendez-vous, de 17h00 à 19h00 à Fribourg, à la Rue de Romont 29-31. Elle 
permet à chacun d'avoir, pour le prix de Fr. 20.- les 20 minutes, une consultation juridique. 
http:/www.oaf.ch/fr/permanence/welcom.htm 

 

NSULTATIONS POUR LE SERVICE DE PUERICULTURE
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Quelques données démographiques 

 

  Octobre 2015  

 

Analyser les questions relatives au développement démographique de notre commune, c’est 
finalement répondre à la question : « pourquoi cette nouvelle école ? » 
 
 
Développement démographique fribourgeois 
La construction de la nouvelle école est intimement liée 
aux défis démographiques auxquels font face les 
communes fribourgeoises en ce début de 21ème siècle. En 
matière de croissance démographique, notre canton est 
un véritable champion puisqu’il finit dans le trio de tête 
depuis 14 ans, avec encore 1,9% d’augmentation en 
2014 !  
 
 
Les questions liées à l’agrandissement des infrastructures 
scolaires existantes occupent également plusieurs 
communes du canton, comme en atteste la vitesse avec 
laquelle nos anciens tableaux noirs et pupitres ont trouvé 
preneur. 
 
 
Et Avry dans tout ça ? 
Le développement démographique du canton de Fribourg est toutefois momentanément freiné par la révision 
de la loi sur l’aménagement du territoire (LAT) qui prévoit des mesures contre le mitage du territoire. 
Concrètement, cela signifie pour notre commune que les nouvelles constructions seront très limitées jusqu’en 
2019. Entre 2020 et 2025, on estime par contre que trois nouvelles zones à bâtir, accueillant environ 800 
nouveaux habitants, pourraient voir le jour. Malgré ce blocage momentané imposé par la révision de la LAT, 
tout porte à croire que l’agrandissement de l’école est nécessaire pour supporter l’évolution démographique 
future du village.  
 
 
Enfin, comme l’a précisé le Syndic lors de l’inauguration de l’école, les premières discussions quant aux 
besoins d’un nouveau bâtiment remontent déjà au début des années 2000. Ainsi, 9 ans séparent le projet de 
concours (2006) de l’inauguration de l’école. On ne peut dès lors que saluer la faculté d’anticipation de nos 
autorités qui essaient de composer au mieux avec la démographie galopante que connaît notre canton.  
 

JDM 
 

 
 

Sofraver, professionnel dans
l’univers du verre, vous apporte le confort
et un minimum d’impact écologique.

CONTACTEZ-NOUS
SANS PLUS ATTENDRE 
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Editorial 
 
Avec la fin de cette législature une page se tourne 
dans notre commune. En effet, dès le mois de mai 
l'Assemblée communale sera remplacée par un 
Conseil général qui jouera son rôle. J'aimerais dire 
tout d'abord un grand merci à toutes celles et ceux 
qui se sont engagés et adresser mes félicitations 
aux personnes élues.  
Le Conseil général doit certes apporter de la 
stabilité dans la gestion de la commune, mais aussi 
permettre un meilleur relais entre la population et et 
les autorités, grâce aux trente personnes que vous 
avez choisies.  
Je suis persuadé que cette nouvelle forme de 
démocratie fonctionnera parfaitement et que, 
comme pour d'autres communes qui ont fait le pas 
dans cette direction, le résultat sera apprécié.  
Pour les années à venir, les défis ne manqueront 
pas. Des défis aux noms un peu barbares tels que 
RIE III ou LAT. Mais les mises en place de ces 
nouveaux concepts - la réforme de l'imposition des 
entreprises ou l'application de la loi de 
l'aménagement du territoire - auront des 
conséquences importantes sur la gestion 
communale. Il faudra plus que jamais être vigilants ! 
Mais en attendant l'assermentation des nouveaux 
conseillers généraux, nous devons encore nous 
rencontrer pour approuver les comptes communaux 
de l'année 2015.  
Je souhaite vous voir nombreux pour cette dernière 
assemblée de législature qui sera aussi la dernière 
de notre commune, en tous cas pour ces 5 
prochaines années…  
 

Benoît Piller 
Syndic 
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Commune d’Avry 
 

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune d’Avry sont convoqués en assemblée 
communale pour  

le jeudi 14 avril 2016 à 20h00 
à l’Auberge communale à Rosé 

Tractanda : 
1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 16 décembre 2015  

(Celui-ci ne sera pas lu, il est à disposition au bureau communal durant les heures 
d’ouverture, 10 jours avant l’assemblée ainsi que sur le site Internet de la commune).  
 

2. Comptes 2015 
2.1. Présentation générale des comptes communaux 

 comptes de fonctionnement 
 comptes des investissements 

2.2. Rapport de la commission financière sur les comptes 2015 
2.3. Approbation des comptes 2015, vote 

 
3. Crédit complémentaire pour l’assainissement du secteur de la Praly 

3.1 Rapport de la commission financière 
3.2 Vote 
 

4. Reprise au domaine public de la Rue Marie-Favre 
4.1 Rapport de la Commission financière 
4.2 Vote 

 
5. Approbation de la dissolution du Service Social de Sarine Ouest au 31.12.2016 et 

approbation des nouveaux statuts de ARCOS pour la création de la nouvelle 
association intercommunale au 1er janvier 2017 
(Ils ne seront pas lus, ils sont à disposition au bureau communal durant les heures 
d’ouverture ainsi que sur notre site) 
5.1 Rapport de la Commission financière 
5.2 Vote 

5.2.1 Dissolution du service social de Sarine Ouest 
5.2.2 Approbation des nouveaux statuts de ARCOS 

 
6. Divers 

 
 

Le Conseil communal 

Octobre 2015 
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La construction en quelques dates 

 

   Octobre 2015  
 

 

 

 

12.12.2007 Vote par l’Assemblée communale du crédit d’avant-projet 

08.09.2008 Choix du projet du bureau d’architecture ORS à Zürich 

14.12.2011 Vote par l’Assemblée communale du crédit d’investissement 

10.02.2012 Première commission de bâtisse. Cette commission, formée de douze personnes 
venant d’horizons professionnels différents, accompagna l’élaboration de cette 
construction. En sus, quatre architectes ainsi que ponctuellement des ingénieurs, 
vinrent renforcer cette commission.  

27.04.2012 Mise à l’enquête publique 

26.11.2012 Obtention du permis de construire 

07.12.2012 Premier coup de pioche. Malheureusement pour le Syndic et M. Andy Reimann, 
architecte du bureau ORS, « le sol gelé était bien dur ce jour-là », raconte M. 
Guisolan. 

Hiver 2012-2013 Construction des fondations. L’hiver 2012 ayant été particulièrement rigoureux, les 
constructions proprement dites ne purent commencer qu’en avril 2013.  

26.01.2015 Remise des clefs au Conseil communal. Le jour de cette cérémonie, il n’y avait 
encore aucune clef à disposition, si ce n’est une clef de chantier. Le bureau 
d’architecte décida finalement d’en concevoir une en plastique, spécialement pour 
l’occasion.  

Février 2015 Avec l’aide précieuse du personnel de l’édilité et des enseignants, les classes 
sont déménagées afin que tout soit prêt pour l’inauguration.  

24.04.2015 Inauguration 

 
 

 
JDM 

 
 
 
 

 

LA ROCHE  FRIBOURG  BULLE
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MESSAGES DU CONSEIL COMMUNAL D’AVRY 
A L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 14 AVRIL 2016 

CONCERNANT LES POINTS DU TRACTANDA  
 

  Avril 2016 

2. Comptes 2015 
Les comptes ainsi que les commentaires du 
Conseil communal se trouvent encartés dans la 
présente édition d’AvryZoom. 
 
3. Crédit complémentaire pour 
l’assainissement du secteur de la Praly 
1. Introduction  
Un crédit d’investissement de CHF 1'146'000.- pour 
l’assainissement de la Praly a été voté par 
l’Assemblée communale le 6 décembre 2006.  
 
2. Travaux réalisés 
Les travaux avaient pour objet la construction d’un 
bassin de rétention, la mise en séparatif du quartier 
et la réalisation d’une station de relevage pour les 
eaux usées. Ces travaux ont débuté le 19 octobre 
2009 et ont dû être interrompus en raison d’un 
recours au Tribunal cantonal exactement un mois 
plus tard. Les travaux ont pu reprendre le 4 février 
2013. 
Simultanément à ces travaux, le renouvellement de 
la conduite d’adduction d’eau de Cheiry qui  
recouvre également le secteur de la Praly a été 
réalisé. Ces travaux ont permis la pose d’une 
nouvelle conduite d’alimentation en eau potable et 
d’une borne hydrante. 
Les travaux de la Praly, réalisés en grande partie 
en 2013, ont été suivis par le bureau d’ingénieur SD 
ingénierie SA à Fribourg et les travaux de génie-
civil exécutés par l’entreprise Brodard SA à La 
Roche. 
 
3. Utilisation du crédit 
Un montant de CHF 79'303.- provenant de 
l’investissement de CHF 175'000.- voté le 11 
octobre 2007 pour le renouvellement de la conduite 
d’adduction d’eau de Cheiry a été comptabilisé 
avec cet objet. 
Le montant global des travaux a été de CHF 
1'504'010.20 après déduction de la subvention de 
l’ECAB et les participations de tiers. 
Ce chantier a provoqué un dépassement de crédit 
de CHF 358’010.20.  

4. Explications du dépassement  
- nouvelle installation de chantier après plus de 

trois ans,  
- plus-value pour la mise en décharge des 

déblais, 
- extension supplémentaire du réseau d’eau avec 

la pose d’une borne hydrante,  
- réfection complète d’un tronçon de route,  
- augmentation des volumes terrassés.  
5. Proposition du Conseil 
Il est à relever que l’ensemble de l’investissement a 
été payé. Aussi, afin de bénéficier d’une 
autorisation de financement permettant de 
récupérer des liquidités auprès de notre banque, 
une demande de crédit complémentaire de CHF 
358’010.20 est soumise à l’Assemblée. 
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4. Reprise au domaine public de la rue 
Marie-Favre 
1. Introduction  
La commune a encore la volonté de reprendre au 
domaine public plusieurs routes privées à usage 
public ces prochaines années. Ceci de manière à 
ce que l’entretien à long terme des infrastructures 
soit garanti au niveau du déneigement, du 
revêtement et des collecteurs. 
Les infrastructures de la rue Marie-Favre ont été 
réalisées en 2006. Celles-ci appartiennent aux 
propriétaires des 9 articles constituant la route et 
les chemins asphaltés. Ces propriétaires ont 
assumé les coûts de construction.  
La conformité de l’infrastructure a été vérifiée et un 
curage accompagné d’une vidéo afin de contrôler 
l’état des infrastructures souterraines a été effectué 
en 2012. 
2. Projet 
La surface reprise au domaine public est de 2’060 
m2 et comprend la route, un trottoir et un chemin 
revêtu.

Le chemin revêtu au sud de l’art. 1053 n’est pas 
repris au domaine public mais fera l’objet de 
l’inscription au registre foncier d’une servitude de 
passage en faveur de la commune.  
Les collecteurs d’eaux claires, d’eaux usées, les 
chambres de visites correspondant aux 
équipements de base du quartier ainsi que 
l’éclairage public sont repris également. 
3. Échéancier  
Une convention de reprise au domaine public a été 
signée avec les propriétaires entre octobre 2015 et 
mars 2016. Le verbal de division sera finalisé suite 
à l’approbation par l’assemblée communale. 
4. Le coût du projet 
La commune reprend cet objet pour CHF 0.- . 
La commune prend en charge les frais relatifs au 
verbal de division du géomètre ainsi que 
l’inscription au registre foncier. 
5. Proposition du Conseil 
Le Conseil communal recommande à l'Assemblée 
d'accepter la reprise au domaine public de la rue 
Marie-Favre. 
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5. Approbation de la dissolution du 
Service Social de Sarine Ouest au 
31.12.2016 et approbation des nouveaux 
statuts de ARCOS pour la création de la 
nouvelle association intercommunale au 
1er janvier 2017.  
(Les statuts peuvent être consultés sur le site de la 
commune et auprès de l’administration communale) 
Au cours du 2ème semestre 2015, les deux comités 
directeurs du Service officiel des curatelles de 
Sarine Ouest (SOC) et du Service social de Sarine 
Ouest (SSSO) ont débuté un travail de rédaction de 
statuts pour la nouvelle Association afin de 
regrouper les deux structures que sont le Service 
des Curatelles et le Service Social. Celle-ci se 
nommera Association Régionale à buts multiples 
des Communes Ouest Sarinoises (en abrégé, 
ARCOS).  
Le projet de cette nouvelle Association a été 
possible grâce à l’acceptation quasi unanime des 
délégués, ainsi que des Conseils communaux qu’ils 
représentent. Seule la commune de Matran a 
préféré renoncer au projet, en raison de sa bonne 
collaboration avec le Service des Curatelles de 
Villars-sur-Glâne.  
En effet, une condition impérative pour optimiser 
l’efficacité de cette nouvelle Association, était de 
participer aux deux structures. La création de 
ARCOS au 1er janvier 2017, et la dissolution du 
SSSO au 31.12.2016 sont donc soumis à 
l’approbation des assemblées communales des 
comptes ce printemps 2016.  
Comme son nom l’indique, ARCOS permettra 
également à d’autres structures de nos communes, 
à but social, de rejoindre l’association. Les deux 
comités directeurs ont apprécié le soutien des 
délégués pour leur collaboration positive à ce projet 
et les en remercie. 
Le Conseil communal vous recommande 
d’approuver la dissolution du Service Social de 
Sarine Ouest au 31.12.2016 et d’approuver les 
nouveaux statuts de ARCOS pour la création de la 
nouvelle association intercommunale au 
1er janvier 2017.  
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  Avril 2016   

Engagement de jeunes pour les travaux 
d'été 2016 
Durant l’été, la commune offre différents travaux de 
nettoyage et d’entretien aux jeunes du village.  
Les jeunes intéressés peuvent s'inscrire au moyen 
du formulaire publié ci-dessous jusqu'au 2 mai 
2016.  
En cas d’un nombre trop important d’inscriptions, 
nous donnerons préférence aux jeunes entre 16 et 
18 ans. 
Conditions:  

- avoir au moins 16 ans dans l'année et avoir 
terminé son école obligatoire 

- être domicilié dans la commune 
Nous nous réjouissons déjà de collaborer avec des 
jeunes motivés ! 

Marquer d'une croix (x) les semaines souhaitées et 
d'un O les semaines possibles et renvoyer le 
formulaire à l'administration communale.  
semaine du 11 juillet au 15 juillet  
semaine du 18 juillet au 22 juillet  
semaine du 25 juillet au 29 juillet  
 
Nom …………………………………………………… 
Prénom ……………………………………………….. 
Date de naissance …………………………………… 
Adresse ……………………………………………….. 
Téléphone …………………………………………….. 
 

Formulaire disponible sur le site www.avry.ch 
 

Recherche auxiliaire – Aide aux devoirs 
Le Conseil communal recherche pour la rentrée 
scolaire 2016, un-e auxiliaire de langue maternelle 
française, pour aider les élèves en difficultés 
scolaires à effectuer leurs devoirs, les lundis, 
mardis et jeudis, dès 15h10 pour une durée 
maximale de 1h30. 
Aucune formation particulière n’est exigée, seules 
des connaissances scolaires de parents sont 
nécessaires avec une maîtrise du français. 
Les postulations sont à adresser d’ici fin avril 2016 
à l’administration communale. 

Le Conseil communal 

Alimentation et qualité de l’eau potable 
1. Base légale 
L’ordonnance du Département fédéral de l’intérieur 
(DFI) sur l’eau potable mentionne que quiconque 
distribue de l’eau potable par un système 
d’approvisionnement est tenu de fournir au moins 
une fois par an des informations exhaustives sur la 
qualité de cette eau. 
2. Organisation et provenance des eaux 
Bref rappel sur l’organisation intercommunale 
chargée de l’approvisionnement en eau : 
- La commune d’Avry fait partie de l’AESO 

(Association intercommunale pour 
l’alimentation en eau des communes de la 
région Sarine-Ouest – secteur nord) 

- Cette association est composée des 
communes suivantes : Avry,  La Brillaz 
(secteurs : Onnens, Lovens et Lentigny), 
Cottens, Neyruz et Prez-vers-Noréaz 

- L’Association est propriétaire du réservoir de 
La Perreire situé à Lovens d’où s’opère la 
distribution. 

Pour l’année 2014 et le 1er semestre 2015, voici ci-
après la provenance des eaux livrées par l’AESO 
aux communes membres : 
- 38 % fournis par la commune d’Avry : via le 

puits de la nappe phréatique de la Sonnaz 
alimentée par l’eau  provenant de la colline et 
de la forêt de Piamont. Ces eaux  ne sont pas 
traitées. 

- 29 % fournis par la commune de La Brillaz : 
via les sources du captage de la Maison 
Rouge. Ces eaux sont traitées actuellement 
par chloration. 

- 9 % fournis par le consortium du Graboz à 
Posieux dont les 90% proviennent de sources 
sises à Posieux, Corpataux et La Tuffière, 
eaux non traitées, mais complétées par 10 % 
d’eau provenant des Services industriels de la 
Ville de Fribourg. Ces eaux subissent divers 
traitements. 

- 4 % fournis par la commune de Prez-vers-
Noréaz : via les sources de la chapelle de la 
Brillaz, l’eau est traitée par UV. 

- 20 % fournis par la commune de Cottens. 
L’eau subit différents traitements.  
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3. ualité de l’eau 
L’eau potable livrée par l’AESO est conforme aux 
exigences chimiques et microbiologiques fixées par  
la loi sur les denrées alimentaires. Durant l’année 
2014,  ces eaux ont fait l’objet de 16  prélèvements 
à 4 endroits différents sur la commune.  
Les échantillons prélevés ont été analysés par le 
Laboratoire cantonal et ceux-ci présentaient des 
valeurs inférieures aux prescriptions légales. 
La dureté totale de l’eau, qui joue un rôle au plan 
technique, est comprise entre 35 et 37 degrés 
français, c’est-à-dire « dure ».  
Quant à la teneur en nitrate, importante sur le plan 
alimentaire, elle est comprise entre 22 et 24 mg/l. 
La limite en Suisse est fixée à 40 mg/l. 
Le réseau communal d’Avry est divisé en deux 
zones d’approvisionnement dont les sources 
d’alimentation sont différentes : 
- pour le secteur dit « Haute zone », l’eau 

provient en totalité de l’AESO (eau mélangée) 
- pour le secteur dit « Basse zone », l’eau 

fournie provient directement du puits de la 
Sonnaz. 

Le service technique de l’administration communale 
(tél. 026 470 40 18) est à disposition pour informer 
les consommateurs de la provenance de l’eau qu’ils 
consomment. 

Le Conseil communal 
 
 

o et d’a lo é ation de ème 
génération (PA3) Plan directeur régional 
- Mise en consultation publique du 24 mars au 
23 mai 2016 
- Séances d’information publiques des 14 et 28 avril 
2016 
L’Agglomération de Fribourg met en consultation 
publique son Projet d’agglomération de 3ème 
génération - Plan directeur régional - du 24 mars 
au 23 mai 2016. 

eu  éan e  d’in o ation publiques seront 
organisées afin de présenter le projet à la 
population et de répondre aux questions. 
Ces séances auront lieu: 

 le 14 avril 2016 à 20h00 (ouverture des portes 
à 19h45) à la salle Podium à Düdingen 
(présentation en allemand) ; 

 le 28 avril 2016 à 20h00 (ouverture des portes 
à 19h45)  au Forum de Fribourg à Granges-
Paccot (présentation en français). 

Les documents du Plan directeur régional 
peuvent être consultés dans les administrations 
des dix communes membres de l'Agglomération 
(Avry, Belfaux, Corminboeuf, Düdingen, Fribourg, 
Givisiez, Granges-Paccot, Marly, Matran, Villars-
sur-Glâne) ainsi qu'à l'administration de 
l'Agglomération, Boulevard de Pérolles 2, 1700 
Fribourg. 
Les documents (en français et en allemand) sont 
également accessibles sur le site internet de 
l'Agglomération de Fribourg (http://www.agglo-
fr.ch/). 
Toute personne intéressée pourra transmettre ses 
remarques et observations sur le Plan directeur 
régional par le biais d'un questionnaire qui est 
disponible sur le site internet de l'Agglomération et 
auprès des administrations communales et de 
l'administration de l'Agglomération. 
Le questionnaire de la consultation sera à 
envoyer,  avec la mention "PA3 consultation 
publique», jusqu’au 23 mai 2016 à l'attention du 
Comité d'agglomération, Boulevard de Pérolles 2, 
1700 Fribourg ou par courriel à 
consultation@agglo-fr.ch. 
 
 

 

•

•
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Les documents du Plan directeur régional 
peuvent être consultés dans les administrations 
des dix communes membres de l'Agglomération 
(Avry, Belfaux, Corminboeuf, Düdingen, Fribourg, 
Givisiez, Granges-Paccot, Marly, Matran, Villars-
sur-Glâne) ainsi qu'à l'administration de 
l'Agglomération, Boulevard de Pérolles 2, 1700 
Fribourg. 
Les documents (en français et en allemand) sont 
également accessibles sur le site internet de 
l'Agglomération de Fribourg (http://www.agglo-
fr.ch/). 
Toute personne intéressée pourra transmettre ses 
remarques et observations sur le Plan directeur 
régional par le biais d'un questionnaire qui est 
disponible sur le site internet de l'Agglomération et 
auprès des administrations communales et de 
l'administration de l'Agglomération. 
Le questionnaire de la consultation sera à 
envoyer,  avec la mention "PA3 consultation 
publique», jusqu’au 23 mai 2016 à l'attention du 
Comité d'agglomération, Boulevard de Pérolles 2, 
1700 Fribourg ou par courriel à 
consultation@agglo-fr.ch. 
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D’autres sont encore plus ambitieux ! 
 
-« Pis la piscine, c’est au sous-sol ? »  
[Un homme à l’architecte] 

 
Il faut dire que tout est scruté, comparé, analysé, jusque dans les 
moindres détails ! 
 
-« T’as vu, ils ont mis les mêmes radiateurs que chez nous ! » 
[Un couple] 
 
Ce qui peut parfois créer des situations cocasses.  
 
- « Euuh pas mal la cuisine ! » 
- « Heureusement que tu dis ça, c’est moi qui l’ai installée ! »   
[Un membre d’Avryzoom à un père de famille] 
 
Enfin, une maman, plus pragmatique, résume parfaitement la 
situation.  
 
-« Avec un si beau bâtiment, ils n’auront plus aucune excuse 
quand il faudra aller à l’école ! » 
[Une maman] 
 

JDM 
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VIE DU VILLAGE 

 

  Avril 2016   

Exposition des artistes et artisans d'Avry 
L’exposition des artistes et des artisans d’Avry a eu 
lieu en octobre 2015 à l’administration communale 
d’Avry.  

Cette manifestation a duré deux jours, durant 
lesquels nous avons pu admirer les œuvres de 
17 artistes : 

• Monsieur Bouverat François  

• Madame Bühlmann Jacqueline 

• Madame Caron Caroline 

• Monsieur Cuanillon Claude 

• Madame Dafflon Catherine 

• Monsieur Delley André  

• Madame Dévaud Eliane 

• Monsieur Genoud Philippe  

• Madame Grangier Michelle 

• Madame Hauser Monique 

• Madame Macculi Micheline 

• Madame Maudry Rose-Marie 

• Madame Moret Anne-Charline 

• Monsieur Nussbaumer Martin 

• Madame Pelle Ulla 

• Madame Quinodoz Lucienne 

• Madame O’Sullivan Radaelli Monica 
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Vendredi 4 décembre 2015 : La Saint-Nicolas en 
images pour la première fois dans la nouvelle 
école 

Saint-Nicolas et le père Fouettard admirent la nouvelle 
école.

Saint-Nicolas accompagné de la Responsable 
d’établissement, Mme Martine Jaillet Millan.

La distribution des biscômes est toujours appréciée par 
les enfants. 

Vente de friandises et bricolages confectionnées par les 
classes du primaire en faveur de l’association 
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La distribution des biscômes est toujours appréciée par 
les enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vente de friandises et bricolages confectionnées par les 
classes du primaire en faveur de l’association 
« un Avenir par l’école » située à Tonghin au Burkina 
Faso. 
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« un Avenir par l’école » située à Tonghin au Burkina 
Faso. 

Le conteur Youssouf Koné du Burkina Faso a enchanté 
les enfants avec ses histoires 
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Le conteur Youssouf Koné du Burkina Faso a enchanté 
les enfants avec ses histoires 
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Noël des ainés 2015 
 
Le 13 décembre 2015, les ainé(e)s  de la 
Commune se sont retrouvés à l'auberge du village 
pour le traditionnel dîner. 
 
Après l'apéritif animé par la fanfare de la Société de 
musique l'Avenir d'Avry-Matran, les nombreux 
convives ont dégusté le menu préparé par nos 
aubergistes Mayon, Charly et toute leur 
sympathique équipe. 
 
Saint Nicolas, accompagné de son acolyte le Père 
Fouettard, a rendu visite à l'assistance, fait son 
discours et distribué des biscômes.  
 
Ensuite, accompagnés par Suzanne Jaquier, les 
Chanteurs à l'étoile, une vingtaine d'enfants qui 
perpétuent une tradition bien ancrée en Suisse 
alémanique, sont venus interpréter des chants de 
Noël et ont distribué leurs petites étoiles en 
échange de petits dons destinés aux enfants moins 
favorisés.  
 
Charly Page avait préparé une surprise : la roue de 
la fortune qui a fait le bonheur des heureux 
gagnants ! 
 
En fin d'après-midi, cette sympathique assemblée 
s'est séparée en se félicitant  de ce joli dîner plein 
de chaleur et de convivialité. 

BR 
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Concert de Noël 2015 
Le 14 Décembre 2015, à la Chapelle d'Avry, 
Mélanie Balmer du Conservatoire de Fribourg a 
organisé avec sa classe le Concert de Noël 
"Ensembles de flûtes à bec". 
 
Dans une Chapelle pleine, chacune des pièces a 
été jouée par des petits groupes de 3 à 6 élèves. 
 
Entre autres, les pièces suivantes ont été 
interprétées: « Vive le vent », « Douce nuit », « Il 
est né le divin enfant », « Adeste fideles », « Les 
anges dans nos campagnes », « Ô nuit brillante » 
et « La berceuse des vieux bergers. » 
 
A l'issue du concert, une petite collation a été 
offerte par le professeur et les parents. 
 
Mélanie Balmer enseigne au Conservatoire de 
Fribourg toute la famille des flûtes à bec, 
Renaissance et baroques, de la sopranino à la 
basse. 
Sa classe compte 25 à 30 élèves dès cinq ans 
jusqu'à l'âge adulte, débutants et jusqu'aux classes 
pré-professionnelles. 
 
En plus du concert annuel de Noël à Avry, la classe 
de Mélanie Balmer fait une audition de fin d'année 
au Conservatoire et donne d’autres concerts 
comme par exemple au Phénix à Fribourg. 

BR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Faisons connaissance avec la Responsable 
d’établissement de l`école primaire d’Avry 

 

En plus de la nouvelle école, il y a aussi depuis la 
rentrée scolaire une nouvelle Responsable 
d’établissement, Madame Martine Jaillet Millan. 
Voici donc un portrait de cette femme énergique, au 
joli sourire qui veut apporter un vent de 
changement. Son objectif principal est de faire de 
l’école un lieu où il y a du plaisir à enseigner et à 
apprendre. 

Martine Jaillet Millan a un beau parcours, elle s’est 
d’abord tournée vers les beaux-arts pendant 3 ans, 
ensuite elle a fait une formation en pédagogie 
curative scolaire à l’Université de Fribourg. Puis 
pendant son passage d’une quinzaine d’années 
dans le domaine de l’enseignement spécialisé elle 
a suivi le cheminement d’enfants qui avaient besoin 
d’un soutien particulier durant leur scolarité. 

Parallèlement à ce travail, elle entreprend une 
nouvelle formation en 2008 en médiation scolaire. 
Cela lui a permis d’acquérir des connaissances et 
des savoir-faire complémentaires pour encadrer les 
situations de crises et de conflits rencontrés dans 
les écoles fribourgeoises. 
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Toujours en quête de nouveaux défis à relever, 
Martine J. Millan a pris en charge des projets, 
notamment celui visant un meilleur encadrement 
d’enfants ayant des troubles de l’attention. C’est le 
plaisir ressenti à mener ces projets en équipe qui l’a 
motivée à postuler comme Responsable 
d’établissement à l’école primaire d’Avry et c’est 
depuis août 2015 qu’elle a pris en main le devenir 
de la nouvelle école. 

Le présent et le futur 
Le côté relationnel lui tient à coeur c’est la raison 
pour laquelle sa porte est ouverte aux enseignants, 
aux enfants et aux parents. En tant que 
Responsable d’établissement, elle privilégie les 
relations basées sur l’estime d’autrui ce qui permet 
d’instaurer un climat de confiance. Les situations 
problématiques sont alors abordées dans un 
contexte favorable au changement. 

Par exemple, depuis janvier 2016, un projet à long 
terme a débuté sur la prévention du harcèlement et 
les situations d’humiliations en milieu scolaire. Il se 
poursuivra pendant les prochaines années. 

D’autres projets sont aussi au programme, comme 
la gestion du stress, la confiance en soi et le 
respect des autres. Il est aussi question de 
remanier le site internet de l’école. Bref, elle a 
encore beaucoup de pain sur la planche et elle 
poursuit avec enthousiasme son travail. 

En terminant cette entrevue, j’ai demandé à Martine 
J. Millan de me donner sa vision de l’école primaire. 
Elle souhaite que : “L’école soit un lieu sécuritaire, 
joyeux et dynamique dans lequel les enfants 
apprennent à vivre ensemble dans le respect les 
uns des autres. “ Et aussi que : “ les apprentissages 
aient du sens autant pour les enseignants que pour 
les enfants.” Nous la remercions pour sa 
disponibilité et nous lui souhaitons une bonne 
continuation. 

CR 
 

Concert des Rois 2016 
Comme à chaque début d’année, la commission 
culturelle invite la population à assister au concert 
des Rois. Le rendez-vous était donc fixé au 
dimanche 3 janvier à la salle multifonctions de 
l’Ecole primaire d’Avry.  
C’est l’ensemble “Opus 5” qui nous avait concocté 
une soirée particulière. 
Le groupe a puisé dans un répertoire plus 
classique. Il nous a  proposé entre autres des 
pièces des compositeurs: G.F.Haendel,  
L.Henderson, Georges Bizet, Johann Strass,  
Jacques Offenbach et des morceaux de Noel plus 
traditionnels. Nous avons passé un agréable 
moment.  
Nous avons retrouvé à la trompette Chantal 
Meystre et Nils Perrot, au trombone Felice 
Tramontana, au tuba Bertrand Galley et au cor 
Denis Dafflon. Ce dernier présentait aussi les 
morceaux choisis. 
 
Un grand merci à ce groupe. Vous retrouverez des 
informations sur les concerts en consultant leur site 
internet. 

CR 
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Les meilleures marques

Le meilleur conseil

Le meilleur service

  
Quelques informations techniques 

 

  Octobre 2015  

 

 
Le bâtiment de l'école répond aux critères de construction Minergie-A. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est équipé d'une Ventilation Mécanique Contrôlée à Double Flux (VMC Double Flux). Ce système va à la fois 
injecter de l'air neuf dans le bâtiment et en extraire l'air vicié. Les deux flux ne se mélangent jamais et c'est un 
échangeur de chaleur qui permet de récupérer la chaleur de l'air sortant pour réchauffer l'air entrant. Il y a tout 
de même une fenêtre par classe qui peut s'ouvrir, mais il est donc important que cela soit pour quelques 
minutes uniquement. 
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Journée des nouveaux citoyens 
Comme le veut la tradition du village, le conseil 
communal a convié les jeunes apriliens nés entre 
1996 et 1997 à fêter ensemble leur naissante 
citoyenneté. Souhaitant les sensibiliser à leur devoir 
de citoyen, c’est tout naturellement au palais 
fédéral que les conseillers communaux ont souhaité 
emmener ces derniers. 

La visite de la coupole terminée, un crochet à la 
table d’hôte « Chez Blanc » à Matran était au 
programme de l’excursion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Des jeunes engagés 
Ce fut l’occasion pour le conseil communal, 
d’encourager les jeunes à exercer leur devoir de 
citoyens, à porter intérêt à la politique ainsi qu’aux 
votations et bien sûr à devenir acteur actif de notre 
démocratie. Comme toujours, ils espèrent voir 
certains d’entre eux s’engager afin de défendre 
leurs propres idées. Cette année le conseil 
communal n’aura pas été déçu. En effet, plusieurs 
de nos nouveaux citoyens se sont présentés à 
l’élection du conseil général. 

A l’approche des élections communales, consultant 
les différentes listes de candidats au conseil 
général, j’y ai découvert, à ma plus grande surprise, 
mon ami et compagnon de cordée 
m’accompagnant des cimes fribourgeoises aux 
majestueux 4000m des Alpes, Antoine Caron. 
M’ayant caché son envie de prendre part à la vie 
politique de la commune, je me réjouis de lui 
adresser quelques questions que je vous transmets 
ci-après.  
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Rencontre avec Antoine Caron 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si tu devais te présenter en quelques lignes aux 
Apriliens ?  

Habitant d’Avry depuis ma naissance et membre de 
la jeunesse du village, je suis relativement actif 
dans la vie locale. Je suis pâtissier-confiseur de 
formation et envisage une nouvelle formation dans 
le milieu du sport. 
Quelles furent les motivations de ta candidature au 
conseil général ? 

Hyperactif et persévérant, j’estime avoir les qualités 
requises pour pouvoir amener et convaincre avec 
mes idées. Malgré mes 19 ans je pense avoir la 
maturité nécessaire et ai la tête bien sur mes 
épaules. 
Que réponds-tu à quelqu’un qui te reproche d’être 
trop jeune pour faire partie d’un tel organe 
politique ? 

Tout simplement qu’un peu de fraîcheur et de sang 
neuf ne peut que faire du bien dans ce milieu qui 
manque parfois d’ambitions et d’innovations. 
Malheureusement pas élu pour ce mandat, 
envisages-tu une autre façon d’être acteur de la vie 
politique ? 

Pas pour l’instant non, mais je garde en tête tout de 
même l’éventualité de me représenter la prochaine 
fois. 
Si tu pouvais changer une chose à Avry que ferais-
tu ? 

Je transformerais le quartier d’ « Avry-Bourg ». Ce 
quartier a malheureusement un potentiel inexploité 
selon moi. Le rendre plus attractif et accueillant 
serait une aubaine pour le village. 
Que penses-tu du rapport qu’ont les jeunes de ton 
âge avec le monde politique ? 

Les jeunes ont souvent l’impression que les acteurs 
du monde politique n’agissent pas vraiment pour 
pallier à certains problèmes actuels comme 
l’environnement ou l’immigration. Il s’imagine que 
quoi qu’ils votent cela n’aura pas vraiment 
d’influence et n’utilisent donc pas ce droit que tant 
de gens dans le monde nous envient pourtant.  
Lis-tu régulièrement Avryzoom ? Quelles 
suggestions nous ferais-tu ? Qu’aimerais-tu y 
retrouver à l’avenir ?  
Comme la plupart des habitants, je le feuillette et 
m’attarde principalement sur les articles qui 
m’intéressent. Ce journal me semble bien abouti, 
l’équipe œuvrant pour ce dernier étant bien 
diversifiée, les articles le sont donc aussi. 
Interviewer des sportifs du village me semble une 
bonne idée, les jeunes aiment le sport et tout ce qui 
s’y rapporte, ils trouveraient peut-être plus de plaisir 
à lire ce genre d’articles et verraient que Avry est 
en forme. A l’image de Filipe Santos et Ludovic 
Burgy ayant transformé leur cave en un véritable 
fitness ou de René Mettraux passionné de course à 
pied ayant à son palmarès des courses mythiques 
comme Sierre-Zinal, Morat-Fribourg, le Jungfrau -
Marathon et j’en passe. Les exemples ne manquent  
donc pas et leur histoire n’intéressent sûrement pas 
que moi. 

SC 
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Le système est complété par un puits canadien pour tempérer l'air. Ce puits prend l'air extérieur et le conduit 
dans le bâtiment en passant au préalable, afin de le rafraîchir (en été), au travers d’une canalisation se situant 
entre 1.5 et 2m sous terre.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Un contrôle de l'air est effectué par des capteurs de CO2, 
installés sur les canaux d'air à la sortie du local de 
ventilation, avant d'être distribué dans le bâtiment. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eliane Dévaud 
 
 

 

Pour la gestion globale 
des matières recyclables 

et des déchets 

fribourg@srsrecycling.ch 
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Octobre 2015

40 Mars 2014

Carole Sciboz

Thérapeute

Impasse des Agges 15

1754 Avry-sur-Matran

079 302 11 33

info@carolesciboz.ch

www.carolesciboz.ch
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PETITES ANNONCES 

 

  Avril 2016  

AvryZoom, prochaine parution 
Les sociétés et les personnes qui désirent insérer 
une communication dans le prochain AvryZoom 
sont priées de faire parvenir leur texte à 
l’administration communale ou à l’adresse email 
avryzoom@avry.ch. 

 
 
 

Conservatoire de Fribourg 
Cours de flûte à bec et de piano enseignés à Avry-
sur-Matran 

Professeurs : Mélanie Balmer (flûte à bec) et Claire-
Andrée Mottet-Rio (piano) 

Pour le début de l’année scolaire le 29 août 2016, 
inscriptions jusqu’au 31 mai 2016. 

Renseignements et inscriptions:  
026 305 99 40 

www.conservatoire-fribourg.ch 
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SOCIETES LOCALES 

 

 

    Avril 2016   

 
 

Amicale des sapeurs pompiers  Robin Schwab tél. 079 292 42 14  1763 Granges-Paccot 

Chœur Mixte Le Muguet Chantal Barras  tél. 026 402 39 85 Chemin des Glycines 10  1753 Matran 

Club Athlétique de Rosé Floriane Ducotterd  tél. 079 300 57 74 Ch. de Rosière 5  1772 Grolley 

Club de Tennis de Table Olivier Scherly  tél. 026 470 18 04 La Fin d’Amont 5  1756 Onnens 

F.C. Piamont Vincent Stulz  tél. 079 240 46 56 Imp. du Lavau 7 1772 Ponthaux 

S.F.G. Gym-Dames Denise Sapin  tél. 026 470 15 96 Impasse des Agges 23  1754 Avry 

B.C.A. Badminton Multi-sports Thomas Di Falco  tél. 079 262 65 44 Impasse des Métayers 3 1740 Neyruz 

Soc. de Musique l’Avenir  Christian Mauron   tél. 026 413 15 09 En Plan 8  1733 Treyvaux 

Soc. de Tir Air Comprimé André Claude Cotting  tél. 026 470 02 80 Rte de l’Otierdo 37 1754 Avry 

Les amis du Petit-Calibre Fabien Broillet tél. 079 209 69 49 Chemin des Granges 14 1730 Ecuvillens 

Soc. de Tir 300 m Hubert Bielmann tél. 026 411 44 20 Route du Levant 19  1726 Farvagny 

Fit-Bike Pascal Brodard tél. 079 577 29 00 Route du Centre 82  1741 Cottens 

Unihockey Michel Müller  tél. 026 470 18 45 Impasse des Préalpes 4  1754 Avry 

Basketball Sandra Zahno tél. 026/470 07 85 Route des Murailles 29 1754 Avry 

Société Jeunesse Jonathan Thierrin  tél.079 717 00 13 Route de Rosé 74 1754 Avry 
  

 
N’oubliez pas de visiter notre site internet : www.avry.ch 

 
 nk 
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Notes :
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